
hôtes. Tel logement, loué 2.̂ 0 fr. a un ouvrier 
français chargé de famille, se louera 300 à une 
colonie allemande, et comme ils n'ont pas de 
mobilier, ils paient d'avance. Si le propriétaire 
vient a te lasser de cette racaille grouillante, 
braillante et puante, et signifie leur congé a 
ces locataires, ils refusent de déguerpir. 

• Il en coûterait 50 francs pour les expulser 
par les voies légales. On leur donne un loni8 

pour qu'ils consentent a vider les lieux, et le 
tour est joué. • 

Une autre conséquence des dernières 
g r è v e s — n o u s l 'avons déjà indiquée, ma i s 
nous ne saur ions trop y insister — c'est 
l 'augmentat ion considérable des produits 
é t r a n g e r s sur le marché français . Si nos 
o u v r i e r s ne veu lent pas s e rendre à l'évi 
dence , i ls favoriseront de plus en plus la 
concurrence é trangère et i ls Uniront par 
rendre imposs ible une lutte qui devient 
difiieile. 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

Les lois de proscription au Sénat 
Pari?, 7 février. 4 h. s. 

Les cercles parlementaires du Sénat ne dou
tent pas que le projet soit rejeté purement et 
simplement. 

On croit que le rapport de la commission indi
quera que le Sénat est opposé à toute mesure 
d'exception.mais qu'il est dispose à voter une loi 
générale contre « tous les conspirateurs. » 

La commission entend actuellement lesminis 
très; elle se réunira encore demain, avant la 
séance,poor approuver le rapport. 

On croit que la discussion viendra vendredi et 
ne prendra qu'une feule séance. 

MM. Devis et Develie ont conféré dans la 
matinée avec M. Falliè.es. 

M. Devès est allé ensuite conféré avec M. 
Grévy. 

Paris, 7 fév. 
La Liberté annonce que plusieurs membres 

de la majorité républicaine du Sénat ont l'in
tention de déposer un contre-projet tendant à 
donner a la loi un caractère général, mais le 
gouvernement n accepterait pas ce projet tran
sactionnel.Us soutiendront purement et simple
ment le projet voté par la Chambre. 

M. O r é v y e t l e s lo i s d e p r o s c r i p t i o n 

Paris, I février. 
La France constate la persistance dn bruit 

que M. Fallières démissionnerait aussitôt le 
vote du Sénat sur le projet des princes. 

M. Grévy e»t très préoccupé par la persistance 
de la crise actuelle. 

o n as ure que dans son entrevue avec AI. 
Ferry, il aurait vivement insisté atin que M. 
Ferry acceptât immédiatement de former un 
nouveau cabinet. 

R é u n i o n d e la g a u c h e r é pub l i c a ine 
du Sénat 

Paris, 7 février. 
M. Faye a présenté un contre-projet suppri

mant l'article I du projet Fabre et il a demandé 
que le vote des deux Chambras soit nécessaire 
pour effectuer l'expulsion des princes. 

M. Marcel Barthe a repoussé ce projet, mais 
il admettrait une modification a la loi sur la 
presse.assimilant l'aftichage du manifeste à un 
attentat contre l'Etat.Le groupe a décidé a l'una-
nimité de soutenir le projet du gouvernement, 
mais il laisse les membres libres de présenter 
des amendements. 

La gauebe républicaine parait incliner vers 
un projet qui donnerait sux tribunaux et non 
au gouvernement le droit d'apprécier l'oppor 
limité de l'application de l'article 87. 

L e rapport A l l o u 
Paris, 7 février. 

Devant la commission du Sénat, M. Devès a 
demandé que la discussion ait lieu samedi atin 
que M. Fallières puisse y assister. 

Apr s Je départ des ministres la commission 
a entendu la lecture du projet du rapport de 
M. Allou. Ce rapport fait un exposa détaillé des 
opinions des membres de la commission et con
clut au rejet parce que la nécessité de la lo 
n'est pas démontrée. 

La commission a approuvé le rapport sous 
toute- réserve. 

Quelques modifications ont été réclamées par 
JM. Léon Say et Jouin 

On se réunira demain à une heure, pour en
tendre le rapport remanie. 

On a décidé de déposer le rapport demain 
et de demander conformément au désir du gou 
vernement que la dission ait lieu samedi, ainsi 
que la dis-ussiou des trois contre-projets déjà 
commencés. 

Le premier par M. Favre.le second par M. Ho 
noré qui éliminera dans la proposition Fabre 
j inégibi ité et l'inaptitude des princes aux em 
plois civils et militaires ; le troisième par M. 
Marzeau, dit que quiconque par des écrits ou 
des discours aura provoqué le renversement de 
la République sera puni de certaines peines di
sant que la provocation sera ou non suivie de 
l'effet alors après l'expiration de la peine, un 
décret pourra bannir du territoire français les 
coupables s'iis appartiennent aux anciennes la-
milles régnantes. 

L e c a b i n e t F e r r y 
Paris, 7 février. 

La Liberté dit que M. Ferry a eu.dans la ma 
tinée.une entrevue avec M. Grévy. Elle ajoute 
que la constitution d'un cabinet Ferry, après le 
vote du sénat,n'est pas douteuse. 

Paris, 7 février. 
On assure que M. Fallières désirerait queJa 

discussion du projet de loi d'exception, vint 
samedi au Sénat, espérant pouvoir participer 
aux débats. 

Paris, 7 février. 
Le Temps croit que le gouvernement accepte

rait le projet de conciliation, s'il paraissait ac
ceptable. 

ce favori de Gambetta, et c'est ce qui peut ex
pliquer sa nomination.» 

Paris, 7 fev. 
On dit également que le général 'ihibaudin 

marquerait peu d'empressement a pourvoir aux 
commandements de corps d'armée vacants.Dans 
une pensée de sage prévoyance il jugerait né
cessaire de se ménager une sortie avantageuse 
après la mise en eiécution des mesures portent 
atteinte a la propriété des grades dans l'ar-
,mée. 

La s tatue du g é n é r a l Cnanzy 
Mézières, 7 fév. 

Le conseil municipal de Mézières a voté une 
somme de 1,000 fr. pour l'érection d'une statu 
à Chanzy. 

Une souscription s'organise en ce moment 
parmi Ja colonie française de Saint Pétersbourg 
dans le même but. 

L'affaire d e M o n t p e l l i e r 
Paris, 7 février. 

On lit dans le Temps : 
< Le général Cbagrin Saint llilaire. comman

dant da 10< corps d'armée, a terminé l'enquête 
qu'il était chargé de faire sur l'incident du cer 
cle légitimiste de Montpellier. 

* Le général revient demain matin à Paris 
pour appojter lui mèmeau ministre de la guerre 
les résultats de son enquête. 

• Les faits paraissent avoir été considérable
ment exagérés ; ils ne semblent guère dépasser 
les limitas d'une forte maladresse. 

» Une mesure disciplinaire sera néanmoins 
prise contre le général qui exerçait l'intérim du 
commandement du M> corps et qui est respon 
sable des faits en question. • 

L o y a u t é radica le 
Paris, 7 février, 

Mme veuve Dailly avait fait un legs de 10,000 
fraucs à l'école des petites filles de la rue du 
Temple, 108, à Paris, dirigée par des Sœurs de 
Charité 

L'école a été laïcisée, ce qui n'a pas empêché 
le Conseil consultatif de déclarer que la ville 
était apte à recevoir le legs. 

Voilà donc une libéralité qui. contrairement 
S la volonté de la testatrice, va concourir à aii 
menter renseignement laïque. 

L e C o n g o 
Le Figaro publie une lettre de Bruxelles,sui

vant laquelle 1 Association internationale afri
cain chercherait à occuper militairement le 
haut Congo, avant l'arrivée de M. de Brazza. 

R a p a t r i e m e n t d e s t r o u p e s 
Marseille, 7 fév. 

Le Mohamed-ès-Sadock, de la Compagnie 
transatlantique, est arrivé hier à Marseille ra
patriant 298 millitaires du 118» de ligne, placé, 
sous le commandement de M. Poirin, chef de 
bataillon* 

A bord de ce paquebot était aussi M. Buisson, 
inspecteur général de l'Université, directeur de 
1 enseignement primaire au ministère de l i n s 
truction publique, qui revient de Tunis. Ce 
haut fonctionnaire de l'i niversité avait été 
chargé par le gouvernement d'étudier la créa
tion d'une école primaire supérieure à Tunis. 

E x é c u t i o n s cap i ta les e n E g y p t e 

Paris, 7 février. 
Quatre exécutions ont eu lieu à Tantah sa

medi dernier. 
Yussouf Abudia, aide de camp d'Abdelal, a 

été pendu, vis vis de la tiare du chemin de fer 
où il avait excité les musulmans à massacrer 
les chrétiens, et au buffet de laquelle un Fran 
çais, nommé Nentier. a été assassiné, à son ins
tigation. 

Trois fellahs convaincus d'avoir assassiné 
deux chrétiens syriens ont été également pen
dus dans différents endroits de la ville. 

La sentence a été exécutée par la police indi
gène, sans que la population ait le moins du 
monde cherché a troubler l'ordre. 

ÉTRANGER 
L e s g r a n d e s m a n œ u v r e s e n A l l e m a g n e 

Berlin, 7 fév. 
Les grandes manœuvres de cette année au 

ront lieu, d'après un ordre qui vient d'être pu
blié, dans les provinces de Heise, de Saxe et de 
Nassau. Le !• et le 11' corps d'arocée y pren
dront part. L'empereur y assistera en per 
sonne. 

lies manœuvres de siège auront lieu, en 
outre, prés de Grandenz, et dureront cinq se
maines. 

L e p r i n c e impér ia l d ' A l l e m a g n e 

Berlin, 7 février, 11 heures. 
Dans certaines classes de la société, on sem

ble craindre que l'empereur n'envoie le prince 
impérial a Moscou pour assister au couronne
ment du czar. 

On craindrait, paraît-il, certaines catastro 
phes, en raison du silenée gardé depuis plu
sieurs mois par les nihilistes. 

M. d e B i s m a r c k 
Berlin, 7 fév. 

Le professeur Frerichs s , dit-on. examiné le 
prince de Bismarck et a déclaré que, malgré 
toutes les douleurs que ressent le chancelier de 
l'empire, son état de santé ne doit donner lieu 
à aucune inquiétude. 

L ' a m b a s s a d e u r d ' A u t r i c h e à P a r i s 

I n c e n d i e e n m e r 

Gravesend, 7 février. 
Le gi and steamer anglo-indien 1 Ethiopie vient 

de prendre feu. L'incendie a commencé près de 
la machine et a gagné rapidement les parties 
environnantes. Deux remorqueurs ont immé
diatement entouré l'Ethiopie et ont pu entraver 
l'action du feu. Les pertes n'en sont pas moins 
considérables. L'Ethiopie arrivait de Kuran 
chée 

U n e n o u v e l l e t e m p ê t e 

New-York, 7 février. 
Le bureau météorologique du Nen--York 

lierait communique l'avis suivant: 
«Une perturbation atmosphérique d'une éner 

gie qui pourra devenir dangereuse, traverse 
l'Atlantique.EUe arrivera au nord de la Grande 
Bretagne et sur les côtes de la Norvège 
entre le 0 et le 11, précédée et suivie de neige et 
de grésil. Vents du Sud au Nord Ouest.» 

L e s e n v o y é s M a l g a c h e s 
Londres, 7 février. 

Les envoyés Malgaches auront a la lin de la 
semaine, une entrevue avec lord granviile, S 
qui ils remettront un mémoire définitif, lia par
tiront la semaine prochaine pour les Etats-Unis 
ou pour l'Allemagne, mais probablement pour 
l'Allemagne. 

Les i n d i g è n e s d e s N o u v e l l e s H é b r i d e s 
Lord Derby a reçu aujourd'hui une députa 

tion représentant diverses missions religieuses, 
qui demandent une prote tion efflcaee pour les 
indigènes des Nouvelles Hébrides,et la suppres
sion ds la traite des ouvriers indigènes 

Au cours de l'entretien, quelques uns d e s d é 
légués ayant parlé de leur crainte de voir la 
France Intervenir dans ces iles, lord Derby a 
déclaré qu'il répudiait toute idée d'annexion ou 
de protectorat de la part de l'Angleterre. Quant 
i l'idée d'une annexion française, lord Derby 
estime que la question pourrait former le sujet 
d'une discussion entre les deux gouvernements. 
Il croit qu'il serait convenable d'arriver avec la 
France à une entente aux termes de laquelle 
les deux nations respecteraient l'indépendance 
dîs habitants indigènes. Mais il ne croit pas 
qu'il y ait à redouter une annexion française 
carie peuple français est en général peu disposé 
à la colonisation. 

Relativement à la question des ouvriers, lord 
Derby a déclaré qu'il s'efforcerait de régler Ja 
traite et qu'au besoin il ferait des démarches 
pour en assurer la prohibition. 

U n e affaire é t r a n g e en E s p a g n e 
Madrid, ? lévrier. 

Les journaux de Xérès racontent que les mem
bres d'une société secrète auraient tué un 
paysan après l'avoir condamné à mort. 

i.iuatorze des assassins auraient été arrêtés. 
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NOUVELLES DIVERSES 
Chez M. Orévy 

Le président de la République a reçu hier, 
dans l'après midi, plusieurs personnages politi
ques, notamment MM. Bernard J.avergne et 
Joseph Fabre, députés. 

Le pr ince J é r ô m e 
M. Bertrand, avocat général, a refusé aux 

conseils du prince Napoléon, communication 
du dossier du prince, qu'ils lai demandaient en 
vertu de l'art 217 du Code d'instruction cri
minelle atin de rédiger un mémoire pour la 
< hambreds mises en accusation. 

Les d é m i s s i o n s 
dans l e corps d i p l o m a t i q u e 

Pans, 7 février. 
La France annonce que M. de Noailles. ara 

bassadeur a Constsntinope. est démissionnaire. 
La d é m i s s i o n de M. D e c r s i s 

Psris. 7 février 
On assure que M. Decrais, ambassadeur fran

çais a Rome, est sur le point de donner sa dé
mission. 

Il est également question du général Cialdini 
pour l'ambassade de Saint Pétersbourg. 

L e cas dm g é n é r a l Thibaudin 
On lit dans la Gazette te Cologne : 
« En présence des faits qui viennent d'être 

révélés au sujet du général Thibaudin, on peut 
dire que M «i'évy ne «avait pas ce qu'il faisait 
quand il nommait M. Thibaudin ministre de la 
guerre; mais le général Pittié, que le chef de 
l'Etat a auprès de lui,aurait dû l'avertir à temps. 
M. Thibaudin était un intime du général Farre 

Vienne, 7 fév. 
Dans nos cercles diplomatiques, on considère 

comme certaine la nomination du comte Hyos-
Sprinzenstein, au poste d'ambassadeur d'Autri
che A Paris. 

L e m a n i f e s t e du Czar 
L'empereur Alexandre III de 1,'ussie sera cou

ronné le lô mai avec l'impératrice Marie-Fédo-
rowna. 

Le « manifeste du couronnement > vient d'ê
tre publié. Nous en reproduisons la partie prin
cipale : 

s Au moment de la plus terrible catastrophe 
et sous l'impression des pénibles sentiments de 
deuil et d'ell'roi qu'ont éprouvés avec nous nos 
fidèles sujets, il n'était pas possible de fixer la 
date des fêtes du couronnement et d'accomplir 
cet acte. 

< Nous Inclinant devant les arrêts impénétra
bles de là Providence et nous résignant aux 
épreuves que Dieu nous envoyait, nous avons 
résolu au tond de notre cœur de ne pas accom
plir cet acte sacré, tant que le calme n'aurait 
pas succédé dans les esprits à la surexcitation 
produite par l'épouvantable forfait dont a été 
victime le bienfaiteur du peuple russe, notre 
bien-aimé père. 

« Le moment approche maintenant de nous 
conformer à la volonté de Dieu et de réaliser 
notre vœu sacré, qui est aussi celui de tous les 
fidèles enfants de notre patrie. 

• Suivant l'exemple des pieux Empereurs nos 
ancêtres, nous avons résolu de placer la cou 
ronne sur notre tête et de recevoir le sacre tra
ditionnel, CD même temps que notre épouse 
qlen aimée, l'impératrice Marie Fedorowna. » 

L ' E x p o s i t i o n d A m s t e r d a m 
Amsterdam, 7 fév. 

D'après les dernières information», voici quel 
est l'espace respectif accordé aux différents pays 
qui prendront part à l'exposition d'Amsterdam: 
France, O.IXX) mètres ; Pays-Bas, 5,900 ; Alle
magne, 6,000; Angleterre, 4,000; Espagne, 2,401 ; 
Belgique, 9,000; Chine et Japon, chacun 1,400 
mètres. 

U n e d é c o u v e r t e ar t i s t ique 
Bruxelles, 7 fév. 

On vient de découvrir dans les combies de la 
Chambre de* représentants de Bruxelles un 
magnifique buste en marbre du roi des Pays 
Bas, Guillaume I", dû au ciseau de Rude, l'il
lustre statuaire français, exilé, comme on sait, 
sous la Restauration. Ce buste a été placé dans 
le fumoir de la Chambré. 

New-York , 7 février. 
Le chiffre des expor ta t ions des marchan

d i ses a n x Etats -Unis , pendant le mois de 
décembre dernier, a dépasse celui des im
portat ions de o-'J.ilikUKKi de dol lars . Les im
portat ions en or et en argent ont dépassé 
les e x p o r t a t i o n s , pendant la m ê m e pér iode , 
de l^s i i . ooo dol lars . 

CHRONIQUE LOCALE 

ROUBAIX 
L A QUESTION D E S E.vrx P O T A B L E S . — 

N o s lec teurs trouveront plus loin le t e x t e 
du rapport présenté au Consei l municipal 
par MM. Franço i s De lebo i s e t Degand . Ce 
rapport conclut en faveur de la Soc ié té 
g é n é r a l e des E a u x et à l 'acceptation du 
cahier des c h a r g e s modii ié par e l le . 

L'idée de la mise au concours conserve 
cependant encore , croyons-nous , d'assez 
n o m b r e u x part i sans au se in du Conseil . 

Ils e s t iment , et nous pensons avec e u x , 
qu'il sera bien t emps de traiter de gré a 
g r é a v e c l a Soc i é t é g é n é r a l e des E a u x s i , 
après une large publ ic i té , aucune autre 
Compagnie n'accepte des condi t ions p lus 
a v a n t a g e u s e s pour la v i l le , ou si une com
binais an n o u v e l l e ne surg i t pas . 

Dans s o n numéro de ce mat in , le Pro
grès dit Nord publ ie la communica t ion 
su ivante d'un de s e s a m i s de Rouba ix ; 

« Le Conseil municipal est saisi en ce moment 
de la question des eaux potables; c'est lé une 
de ces grosses questions dont la solution exige 
la maturité la plus grande, quelque soit le point 
de vue sous lequel on l'envisage. Nous ne sau
rions donc trop insister auprès de nos édiles 
qui, bien que sommés de prendre une résolu
tion à bref délai, ne doivent, selon nous, se pro
noncer qu'en tout état de cause, c'est-a-dire 
après s'être rendu un comp e exact de ce qui a 
été fait, de ce qu'il y a a faire, des meilleurs 
moyens a employer, des conflits que cette ques
tion peut faire naître entre deux localités voi
sines, entre une catégorie de contribuables et 
la ville, et même entre celle ci et toute compa 
gnle qui deviendrait concessionnaire ouadjudl 
cataire. Que tous y réfléchissent bien : il y va 
des finances de la ville, de la responsabilité 
morale de chaque conseiller et de sa popularité. 
Donc, point d'Impatience, point de précipita
tion. 

• Il faut de l'eau potable. Sur ce point, tout 
le monde est d'accord, mais il ne s'ensuit point 
qu'il faille se hâter et prendre a la légère une 
détermination dont les conséquences peuvent 
être des plus graves. 

» si , aujourd'hui, l'idée de concéder parait 
bonne à quelques uns, et plus pratiquement réa
lisable que celles qui l'ont précédée, il faut ce
pendant l'étuiier encore avec soin. En effet, au 
cours des diverses études qui ont été faites,cette 
question a été modifiée, transformée et com
plètement déplacée. 

» Donc, avant d'émettre un vote, il est néces 
saire, indispensable même, que Messieurs les 
conseillers se livrent a un examen attentif, non 
seulement de la question en elle-même, mais 
encore des différentes phases qu'elle a subies 

depuis son apparition. Nous allons essayer de 
leur en faciliter la tache ; cela nous procurera 
l'occasion de rendre hommage aux hommes la 
borieux et d initiative qui ont étudié la question 
et qui ont doté la ville d'une propriété dont la 
valeur, elle aussi, doit être appréciée avant de 
s'en dessaisir. 

» Déjà en 1868 (séance du 28 février), M. E. 
Létocart proposait une prise d'eau potable à la 
Scarpe ou à la Haute Deûle et obtenait la nomi
nation d'une Commission de cinq membres pour 
l'étude de ce projet. 

» En 1872 (séance du 30 avril) la question est 
reprise, avec d'autres vues, par M. Jules Deré-
gnaucourt, alors maire de Roubaix. Sur sa 
proposition, le Conseil municipal vote un cré 
dit de trois mille francs, pour étudier un projet 
particulier de M. i'arsy, inspecteur général de 
la distribution des eaux de Lille. Ce projet, qui 
indiquait les eaux de la vallée de Fiers, éva
luait le produit des sources qui s'y trouvent à 
cent mille mètres cubes d'eau par vingt quatre 
heures. 

» Kl 1873 (séance du 13 août), les études 
sont entrées dans la voie d expérimentation 
le Conseil décide, sur la proposition de M 
Derégnaucourt, qu'un service d'études, en tête 
duquel figure une alimentation d'eaux pota
bles et industrielles, coûtant environ 15,000 
francs par an, sera créé, et vote 6,000 francs 
sur le budget de 1873, pour les Irais de ce ser
vice. 

* Dans la même séance, après avoir rappelé 
le crédit de J.OOd francs pour faire des recher 
ehes d'eaux potables soit dans la vallée de la 
Marque, suit ailleuts, M. le Maire expose que 
l'Administration a chargé M. le directeur des 
travaux municipaux de faire de nouvelles étu
des dans un canton peu éloigné de Roubaix 
mais que, ce premier crédit ayant été épuisé 
en études, expériences, achats de cartes et de 
licres spéciaux, il y a urgence, pour ne pas 
suspendre les travaux, de voter un crédit addi 
tionnel de 10,(100 fr. Ce crédit fut voté 

» Dans la même année (séance du 5 décem
bre), après lecture d'un rapport de M. le Direc
teur des travaux municipaux, s'appuyant sur 
l'avis de M. le professeur Gosselet, qui avait 
bien voulu prêter le concours ds ses hautes 
lumières a l'œuvre entreprise, également sur 
l'avis de M. Orthelieb, géologue, et concluant a 
une captation, dans la vallée de la Marque, de 
it',000 mètres cubes d'eau, après une discussion 
entre M. Motte Bossut, qui doute du résultat, 
et MM. i,»uint, More! et Ach.Scrépel qui croient 
au succès, le Conseil vote un nouveau crédit de 
10,000 francs. 

» On le voit, bien des hommes désintéressés 
se sont occupés de cette question, et leurs ser
vices, tout inappréciables qu'ils soient, ont une 
valeur considérable dont lescontribuahles seuls 
doivent tirer protit.De grands sacrifices d'argent, 
en outre, ont été laits, car si aux i'j.O'iO francs 
(vingt neuf-mille francs) votés on ajoute les 
frais d'études faites dans les bureaux, les frais 
d'employés qui y ont consacré une partie de 
leur temps, on peut, sans exagération, affirmer 
que le jour où la Ville concédera la prise d'eau 
potable dans la malle* île la Marque, elle fera à 
la Compagnie concessionnaire un don de 
joyeux avènement de plus de cent mille 
francs ' 

» Le Conseil municipal, doit il, peut-il ou vou
dra t il se permettre une libéralité aussi grande 
au détriment des administrés ! Nous ne le pen
sons pas. » 

Voici maintenant le t e x t e du rapport de 
la Commiss ion des E a u x : 

« MESSIEURS, 
o Au cours de la session d'août 1832, le con

seil municipal, après avoir reconnu qu'une dis
tribution d'eaux potables était une des ques
tions qui préoccupaient au plus haut point, et 
ajuste titre, l'opinion publique à Roubaix,avait 
chargé l'Adminstration municipale, de bien vou
loir, de concert avec la Commission des eaux, 
bâter la solution de cette question si importante 
pour l'hygiène publique. En effet, les besoins 
pressants d e l à classe ouvrière, le danger tou
jours croissant des épidémies, auxquelles sont 
surtout exposées les cités industrielles, les ré
clamations incessantes du commerce et de la 
petite industrie, commandaient de mettre enfin 
un terme à cette trop longue élaboration qui, 
depuis dix ans, a pour but de donner à notre 
population des eaux potables saines et abon
dantes. Aussi , l'Administration municipale, 
omme elle en avait reçu le mandat, com

mença t elle l'étude des négocations avec la 
Compagnie générale des eaux, à l'effet d'éta
blir un cahier des chtrges. dont l'adoption par 
l'une et l'autre partie contractante, eut consti
tué le texte définitif du projet de la distribution 
d'eaux potables a Houbaix. 

» Toutefois, Messieurs, cette solution si im
patiemment désirée fut, dans ces derniers 
temps, retardée par la protestation inattendue 
de M. le Maire de Tourcoing, basée sur les en 
gagements existant entie les villes de Roubaix 
et 'Tourcoing, concernant la distribution des 
eaux de la Lys : quelque soit l'intérêt financier 
de la ville de Tourcoing, a la non-réalisation 
d'une distribution d'eaux potables a Roubaix, 
on ne peut cependant mettre cet intérêt en pa
rallèle avec celui bien supérieur de la .-anté 
publique. Le traité de lSôt» d'ailleurs est limité 
quant à l'emploi des eaux, à celles de la Lys, 
qui ne peuvent et ne doivent avoir qu'un usage 
restreint, exclusivement industriel. Aussi Ja 
Commission des eaux a-t elle cru devoir, com
me vous le savez, Messieurs, repousser à l'una
nimité la prise en considération des observa
tions présentées par la ville de Tourcoing. 

Il n'est peut être pas inutile d'ajouter que 
le contrat de ls./>, passé entre les deux villes, 
est et demeire intact; que. quant à nous, nous 
le respecterons et nous continuerons à l'appli
quer comme par le passé. Nous ne le dénonçons 
pas comme nous en aurions le droit, puisqu'il 
est a durée illimitée et qu'il n'a pas rempli les 
conditions prévues. Mais s'il plaît a la ville de 
Tourcoing, se considérant lésée par l'établisse
ment d'une nouvelle distribution d'eaux,de rom
pre l'association, libre à elle; nous attendrons 
à ce sujet ses offres sans les désirer ni les 
craindre. 

» Nous pouvons donc, Messieurs, nous pro
noncer en toute liberté sur le cabier des char
ges définitivement établi qui est actuellement 
soumis a votre approbation. Ce n'est point natu
rellement, dans toute sa teneur, le texte adopté 
après une première lecture par le Conseil mu
nicipal. La Compagnie, comme c'était prévu, a 
cru devoir se prémunir contre certaines clau
ses qui pouvaient peut être porter atteinte à la 
prospérité de son exploitation : d'un autre côté, 

tentions ne paraissent pas exorbitantes et peu
vent être acceptées. 

» L'art. 12 portait que tous les plans seraient 
soumis à l'approbation de la ville, la Compagnie 
ayant intérêt à bien construire et sa compé 
teoce spéciale étant hors de doute, il est préfé
rable de dégager la responsabilité de la ville, 
qui pourrait être invoquée en cas de fonction
nement défectueux. Nous ne persistons donc 
qu'a demander la remise d'un exemplaire de 
tous les plans. 

» L'art. 15, concernant la participation aux 
bénéfices, est simplifié, comme conséquence des 
modifications de l'art. 2 touchant l'amortisse
ment ; la ville partage les recettes au-delà de 
10 0/0 du rendement brut, la Compagnie sur ces 
10 0/0 ayant à amortir ses dépenses de premier 
établissement et à payer ses frais d'exploita
tion Ce mode évite, croyons nous, de grandes 
difficultés d'application, il est donc très accep
table. 

» L'art. 16 est celui qui a soulevé les plus 
grandes objections de la part de la Compagnie. 
Elle prétendait qu'en présence de la concur
rence des eaux de la Lys, elle se trouvait abso
lument désarmée, et qu'ainsi de nouvelles en 
traves seraient apportées à son exploitation. A 
l'appui de ton observation, elle admet que les 
deux distributions d'eaux rendant toutes deux 
des services, la nouvelle distribution doit être 
à même de desservir sans teouble, tous les be
soins anxquels l'ancienne ne peut pas donner 
satisfaction. La Compagnie est même convain 
eue que ce n'est qu'a cette condition que son 
exploitation peut-être supportable. L'examen de 
Ja lettre de M. Je Maire de Tourcoing, les pré 
tentions qui y sont contenues, l a nouvelle étude 
que nous avons faite du traité de 18-79, la né 
ceasité de plus en plus évidente d'une distribu 
tion d'eaux potables, nous engagent à reconnai 
tre le bien fondé de ces observations. 

» A propos de l'art. 27, la Compagnie n'ayant 
pu obtenir le partage par moitié des frais aux 
quels le contrat donnera l ieu, demande qu'au 
moins la ville y participe pour une partie. Elle 
voit, dans cette participation, une garantie de 
l'aide que la ville devra lui prêter pour résister 
aux prétentions du fisc. Dans ces conditions 
nous croyons que la ville, pourrait payer le 
quart des frais, mais que la Compagnie en fe
rait l'avance jusqu'à la réception définitive. 

» Telles sont, Messieurs, les modifications les 
plus importantes, quelques autres, de détail 
ont été apportées à divers articles. Ce sont : 
art. 13, l'abonnement promis par la ville était 
de 300 000m. c , il avait été antérieurement de 
400.0COm. c , la Compagnie demande 300.000 m 
c , ce qui fait 1.000 m. c. par jour : il est certain 
que celte quantité sera elle même insuffisante 
nous risquons donc bien peu en acceptant l'aug 
mentation. Le même article, calqué d'ailleurs 
sur le cahier des charges dressé par la Commis
sion de 1883, limite le nombre des bornes fon
taines à une par 2.000 habitants, ce qui est suf 
lisant. 

» A l'art. 17, la Compagnie demande que les 
appareils posés par elle ne servent qu'à ses 
eaux; c'est trop rationnel. 

» D'autre part, nous avons demandé d'ajouter 
a l'art. 20, que toute modification aux projets 
présentés, apportée en cours d'exécution, serait 
soumise à l'approbation de la ville. 

» Le nouveau texte du traité, tel qu'il résulte 
de ces modifications, longuement discutées et 
adoptées par la Commission des eaux, nous 
paraît acceptable dans toute son intégrité, 
d'autant plus que la Compagnie générale des 
eaux, avec laquelle nous autorisons Monsieur le 
Maire à traiter, est honorablement connue de 
puis longtemps, qu'elle nous offre toutes le 
garanties désirables, et qu'ainsi nous pouvons 
compter que nos besoins pressants seront satis 
faits dans un avenir très rapproché. Comme 
vous le savez, Messieurs, ce n'est d'ailleurs 
qu'après un examen très attentif et très minu
tieux de l'importante question de la distri
bution d'eaux potables et de toutes les bran 
ches qui s'y rattachent, que nous nous som 
mes enfin décidés à y apporter une solution. 
Nous espérons avoir trouvé la meilleure et 
nous prions le Conseil de le confirmer en vo
tant le projet de délibération suivant : 

» L E CONSEIL : 
» Accepte le cahier des chrages modifié joint 

au rapport de la Commission des eaux 
Et 
Prie Monsieur le Maire de bien vouloir en 

faire l'objet d'un traité avec la Compagnie gêné 
raie des eaux. 

» Le Rapporteur, 
» F. DELEB0IS. 

» E. DEGAND. » 

CONSEIL MUNICIPAL. — Voici l'ordre du jour 
de la session ordinaire de février : 

« Nomination des commissions et du secré
taire du Conseil ; 

« Action judiciaire intentée à la ville par le 
sieur Marseilhan, ancien secrétaire général 
de la Mairie. — Autorisation d'ester en justice. 

» Octroi de Roubaix : Augmentation de taxe 
sur les avoines: 

» Présentation d'un cahier des charges en vue 
d'une distribution d'eau potable à Roubaix ; 

» Concours de musique : Prix de mille francs 
accordé é la Phalange artistique de Bruxelles et 
à la Fanfare d'Eug'rs ; 

• Demande d'indemnité de logement formée 
par M. Braquet, professeur de gymnastique; 

• Cession de terrain à la voie publique. — 
Expropriations. — Musée de Roubaix. — Prêt 
d'un tableau par l'Etat : « L'enfant prodigue », 
de Eriant : 

> Compte de régie de la démolition du 14« lot 
de la rue delaciare; prise en recette dunesom-
me de 5,511 fr. 15 ; 

» Erection à Landrecies d'une statue à Du 
pleix ; 

» Demande de souscription adressée à la ville 
de Roubaix par la ville de Gahors, en vue de 
l'érection d'une statue à Léon Uambetta, dans 
sa ville natale; 

» Caisse d'épargne. Nomination de trois ad
ministrateurs: 

» Location d'nn immeuble s i s rue Pellart,27. 
pour être affecté au logement de la directrice 
de l'Ecole de filles de la rue St-Antoine: 

«Cession de terrain a la voie publique; 
> Pavage de la portion dn boulevard d'Armen-

tières comprise entre l'extrémité de la rue d'Al
sace et le pavage à niveau ; 

» Pétition adressée à l'Administration muni
cipale par les agents de l'octroi, a l'effet d'obte 
nir une augmentation de traitement ; 

» Hospices de Roubaix : aliénation de ter
rain 

L E CONCERT D E L À « GRANDE-HARMONIE». — 
Si notre musique municipale eût donné son 
concert d'hiver dans la grande salle delà Mairie, 
plus de la moitié des auditeurs n'aurait pu 
trouver place ; jamais pareille affluence ne 
s'était vue à une soirée musicale et l'immense 
enceinte de l'Hippodrome offrait un magnifique 
et curieux spectacle. Depuis le parquet jus
qu'aux cintres, les auditeurs massés serrés, 
entassés, emplissaient les loges, les balcons et 
les galeries ; c'était vraiment merveilleux, étant 
sur la scène, d'embrasser d'un coup-d'œll, cet 
ensemble groupé au hasard et pourtant avec 
une variété étonnante de couleurs, de vête 
ments, de parures,ecairé par les mille lumières 
des lustres et des feux de la rampe 

Cette assistance si nombreuse n'a pas m r-
cbsndé ses applaudissements aux artistes d'élite 
qui sont venus prendre part au concert oe la 
Grande Harmonie. Mlle Dyna Beumer, canta
trice de Bruxelles et Mile Marie Tayau, violo
niste, ont littéralement «ntlsousiasmé leur au
ditoire, et c'était justice. 

Mlle Deumer joint à un style parfait, a une 
méthode d'une correction et d'un fini sans égal, 
une voix pure, limpide, flexible ; la note sort 
do gosier sans efforts, avec une justesse admi
rable et uni pureté cristalline qui étonne et 
charme l'oreille. 

L'air des Korus de Jeannette, avec ses varia
tions dignes d'éveiller la jalousie du rossignol, 
et les variation» de Proch, où toute la virtuo
sité du génie italien a groupé se3 cadences 
ardues, ses vocalises extraordinaires, ont mis 
en relief toutes les qualités admirables qui ca
ractérisent l e merveilleux talent de la char
mante cantatrice. Il faut loueret apprécier a sa 
haute valeur, le style magistral qu'a révélé 
Mlle Beumer, dans \'Idylle, de Haydn; peu de 
chanteurs savent interpréter cette naïve et 
délicate musique de nos vieux maîtres ; là, 
point de virtuosité, plus de cadences, plus de 
points d'orgue ; l'interprète doit y mettre toute 
sa science et toute son âme ; Mlle Beumer est 
sortie victorieuse de cette redoutable épreuve ; 
son talent est complet et nous lui adressons 
nos plus vives et nos plus chaleureuses félicita
tions 

Depuis quelques années déjà, Mlle Marie 
Tayau est arrivée à se créer à Paris une répu
tation de violoniste hors ligne ; dans les concerts 
populaires du dimanche, où elle a conquis son 
pubhc, dans le cercle plus restreint mais plus 
artistique aussi des quatuors pour instruments 
a cordes.elle a sa place marquée, place dechoix 
qui lui a valu les palmes académiques. C'est 
Mlle Tayau qui a fait connaître la première aux 
dilettante parisiens les œuvres de Benjamin 
Godard et de Balthazar Florence, l'un président, 
l'autre membre du jury de notre concours inter
national de l'an dernier; a de tels compositeurs, 
il fallait cette interprête '. 

Déjà, nous avions entendu et apprécié Mlle 
Tayau dans un récent concert donné par le 
Cercle du corn*,'ene ; notre nouvelle audition 
de lundi dernier a confirmé et même auament 
la haute estime que nous avait inspirée le grand 
talent de l'émicente artiste. 

Tout est digne d'éloges dans l'exécution des 
différents morceaux que nous a donnes Mile 
Tayau ; les Souvenirs de Faust et la remarqua
ble cavatine de Rafl" ont été rendus avec le 
charme et la délicatesse que demande cette 
musique rêveuse; le Mouvement perpétuel de 
Paganini et les variations sur un th 
schubert,de Wienawski.ont prouvé la souplesse 
et l'entrain de cet archet magistral que Mlle 
Tayau manie avec tant d'autorité 

Qnand un concert peut réunir sur le même 
programme deux artistes di primo cartello 
comme Mlles Dyna Beumer et Marie Tayau, il 
est certain de réussir, et de recueillir les suf
frages unanimes de son puk.ic 

Il s'est trouvé que ce programme se complé
tait d'un virtuose remarquable, M. Anthoni, 
tlute-soio du Théâtredela Monnaie de Bruxelles, 
qui réunit toutes les qualités désirables, sons 
magnifiques, doigté incomparable, manière de 
phraser digne des meilleurs maîtres ; puis 
c'était M. Guiltot, monologutste de bon tonî 
spirituel et distingué, qui déclame et chante les 
poèmes de notre Nadaud avec une finesse exquise 
et qui a véritablement charmé son auditoire par 
son entrain et son brio. 

Nous avons aussi entendu avec un nouveau 
plaisir MM. Vandezanden, ténor et calesioot. 
basse, solistes ordinaires de la Société Royale : 
Le Cercle Weber de Bruxelles. Ces excellents 
chanteurs ont été chaleureusement accueillis et 
pour leur mérite personnel et pour l'excellent 
souvenir que la Société musicale dont ils font 
partie, a laissé dans notre ville. 

La Grande-Harmonie avait ouvert la soirée, 
en exécutant, avec l'incontestable autorité qui 
lui appartient, !a superbe Marche aux flam -
beaux de son chef emin nt. Victor Delannoy. 
Notre musique municipale peut se flatter d'avoir 
offert, lundi dernier.à ses abonnés, 1 un des con
certs les plus remarquables que nous ayons en
tendu. REMY. 

L E CONCERT organisé par M. Florimond Cau-
chies, au profit de la famille de M. Jules Lia-
gues.aura lieu dimanche prochain, 11 février, .. 
sept heures et demie du soir, dans le local de 
la Concordia, rue de Lannoy. 

La Concordia et l'Accnir prêteront leur con
cours à cette œuvre de bienfaisance. On y en
tendra également M. Achille Coutbier, ténor, 
M. Napoléon Liégeois, baryton, M. César Petit, 
clarinettiste, MMlles Caroline et Iteine Vander 
heeren, violonistes, et M. Henri Vergotte, comi 
que. 

Le prix d'entrée est fixé à un franc ; on peut, 
se procurer des cartes à l'avance au Journal de 
Houbaix. chez M. FI. «..auchies. quai de Leers, 
chez Mme veuve Honorez, place de la Liberté, 
et au sièpe de Ja Concordia, rue de Lanno 

TENTATIVE DE SUICIDE. — Hier, vers trois 
heures de l'après midi, un tailleur d'habits de 
la rue Bernard, M. X..., âgé de 40 ans, s 'estvo-
lontairement jeté dans le canal, prés de la-pas 
serelle Nadaud. Va jeune homme, M. ,U-Bte 
Delestraint, l'ayant par hasard aperçu se débat 
tant dans l'eau, s'est porté a son secours, et l'o 
ramené vivant sur la berge. Ce sont des cha 
grlns domestiques qui auraient poussé cet 
homme au suicide. 

Ponts et chaussées ; affaires domaniales. — 
certaines modifications nous paraissent avoir I Demande d'alignement formulée par les villes 
l'avantage, pour les deux parties, de rendre le de Tourcoing et de Roubaix. Règlement d'in 
traité plus clair, et. conséquemment,moins sujet 
a conflits. 

» Voici, du reste,Messteurs, résumée en quel
ques lignes,une explication des principaux chan
gements demandés. 

» L'art. 2, concernant le rachat contenait un 
mode d'à mortissement excessivement compliq ué, 
d'une application difficile; la Compagnie de 
mande à y substituer la clause en usage dans 
les contrats similaires, qui règle l'annuité du 
rachat sur la moyenne des produits de cinq des 
sept années précédentes.C'est en effet beaucoup 
plus simple, moins sujet à litige et la clause a 
pour elle la sanction de l'expérience. 

ï L'art. 3 a subi peu de changements: la 
Compagnie a demandé une simplification des 
termes concernant la pose des conduites d'ex
tension ; il n'y a la aucun inconvénient. 

» Sur l'art. 5, la Compagnie a demandé qu'on 
fit disparaître quelques clauses qui n'ont rien 
de commun avec le traité et qui tiendraient a 
donner à la convention de 1859 une extension 
d'ailleurs peu praticable. Elle a rendu plus 
nettes les clauses qui l'obligent a faire des 
recherches en cas d'insuffisance et à déter
miner que le traité ne serait définitif que ai les 
parties étaient d'accord, dans les six mois, sur 
la qualité •'. la quantité des eaux. Ces pré-

demnité de terrain 
» Conditionnement public. Construction d'une 

voie ferrée par le sieur Demollins, entrepre
neur ; 

» Présentation d'un cahier des charges ; 
«Mise à l'étude d'un projet de théâtre munici

pal ; 
» Projet de traité entre l'Etat et la ville d e 

Roubaix, pour la transformation de l'institut 
Sévigné en collège de jeunes filles ; 

» Délégation du Conseil municipal anx obsè
ques de uambetta; indemnité de déplacement.» 

INSTALLATION DD PRÉSIDENT E T DES NOU 
VBACX MEMBRES DU TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE ROUBAIX. — Aujourd'hui jeudi, a trois 
heures, a eu lieu l'installation de M. Achille 
Defrenne. nouveau président du Tribunal de 
commerce de Roubaix,successeurde M.Edouard 
Ferrier, et de MM Cateau-Leplat. juge , Léon 
Motte et Paul Wattine, juges suppléants. 

A onze heures, le Tribunal, au complet avait 
assisté à la messe du St-Esprit, en l'église St-
Martin. 

N o i s donnerons demain des détails sur cette 
cérémonie. 

U N HOMME DISPART-. — Un marchand de 
beurre, nommé Désiré Masurel, âgé de 24 ans, 
demeurant rue Brezio, a disparu depuis le 3o 
janvier. Il a quitté sa femme et ses deux petits 
enfants, vers six heures du soir, disant qu'il se 
rendait chez nn client. Depuis lors, on n'en a 
plus eu de nouvelles. On ne sait que penser de 
cette disparition. 

Masurel a les cheveux châtains, le visage 
ovale, les yeux gris. Il portait un costume noir, 
et un chapeau fantaisie. 

D m TROUVAILLE IMPORTANTB. — Hier, vers 
dix heures du seir, M. Alfred Lecutier. vova 
geur de commerce, a trouvé, dans la m e de 
l'Epeule, une voiti.reet un cheval abandonnés 
Après avoir vainement cherché pendant une 
demi-heure le propriétaire de l'équipage, il l'a 
condait au poste du 2e arrondissement, ru» 
des Arts. 

OUTRAGE A U N AGENT D E POLICE. — Un ou
vrier terrassier, nommé Léopold Devanx, âgé 
de 33 ans, a été arrêté pour outrages a un 
agent de police. 

U K VOL. — La police a arrêté les époux Mar
chand, pour vol d'une couverture en coton 
d'une boite a charbon, et d'une paire de bou
cles d'oreille. 

Avis INTÉRESSANTS POUR LE COSIMMCB nu 
ROUBAIX, — M. Arguinaris Kaspart et < Te »> 
rue Paradis-Poissooniêre, ont un acheteur' sa 
tissus légers et autres nouveautés fantaisie pour 
dames. - M. Daguerre. 13. rue Martel, a des 
ordres en tissus ; voir M. tielly. — M Carvalllo 
o. rue de l'Ecniquier, a des ordres en articles' 

* 


